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Introduction à la notice 

Commune située en Charente-Maritime, Saint-Simon-de-Bordes compte 747 habitants en 2017 
(INSEE). La commune connait une constante augmentation de sa population depuis 1968. Entre 
2008 et 2017, la commune a gagné 78 habitants.  

Du fait de la proximité de Jonzac, la commune est attractive et sa population ne cesse 
d’augmenter. 

Le développement de l’habitat est exclusivement résidentiel et pavillonnaire. Une diversification 
s’amorce cependant avec la réalisation de quelques logements locatifs.  

La commune souhaite développer et aménager durablement son territoire en maintenant son 
caractère de « village rural » tout en intégrant sa proximité avec Jonzac. 

C’est dans ce contexte que la commune envisage une opération de revitalisation de son centre 
bourg en résorbant la friche urbaine constituée par l’ensemble immobilier situé à l’angle de la rue 
principale et de la route d’Agudelle.  

La commune a donc identifié la parcelle AL n°54, face à la place de l’église afin d’une part, 
développer l’offre de logements au centre-bourg et d’autre part, répondre à la demande tout en 
évitant la consommation d’espaces naturels ou agricoles.  

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la convention opérationnelle n° 17-15-082, signée le 
20 avril 2015 entre la commune de Saint-Simon-de-Bordes, la communauté de Communes de 
Saintonge et l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

Les négociations d’acquisitions amiables ne permettant pas de répondre à l’urgence de maîtrise 
foncière, la collectivité s’est donc engagée en parallèle dans une démarche d’acquisition foncière 
par procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) avec le soutien de l’Établissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine.  

Ce document constitue le dossier d’enquête préalable à la DUP pour la constitution de 
réserves foncières avec expropriation. La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve 
foncière » est prévue par l’article L221-1 du Code de l’urbanisme pour réaliser des réserves 
foncières correspondant à une action ou une opération d’aménagement au sens de l’article 
L300-1 du même Code. Le contenu du dossier d’enquête préalable est régi par l’article 
R112-5 du Code de l’expropriation. 

En parallèle, une enquête parcellaire est menée sur la parcelle citée précédemment (parcelle à 
exproprier). Le dossier d’enquête parcellaire, tel que défini par l’article R.131-3 du Code de 
l’expropriation, fait l’objet d’un document indépendant du présent rapport. 
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Bordereau des pièces 

Le dossier comprend les pièces suivantes : 

● Pièces n°1 : Demandeur, contexte territorial et documents légitimant l’enquête :  

● Désignation du demandeur 

● Objet de la demande 

● Périmètre de l’enquête et collectivités concernées 

● Convention opérationnelle entre la commune de Saint-Simon-de -Bordes, la communauté 
de Communes de la Haute-Saintonge et l’EPF Nouvelle-Aquitaine 

● Délibération de la Commune relative à la décision de mise à l’enquête publique 

● Pièce n°2 : Plan de situation 

● Pièce n°3 : Notice explicative 

● Pièce n°4 : Plan périmétral des immeubles à exproprier 

● Pièce n°5 : Estimation sommaire des acquisitions à réaliser 

● Pièces annexes 

● Plan parcellaire 

● Avis du domaine 
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1  Désignation du demandeur 

Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF NA) 
107 Boulevard du Grand Cerf 
CS 70432 
86011 Poitiers cedex – France 
Tél. : 05 49 62 67 52 – Fax : 05 49 62 98 97 
Email général : contact@epfna.fr 

2 Objet de la demande 

Le dossier présenté à l’enquête publique motive l’utilité publique de l’action foncière pour la 
revitalisation du centre bourg. 

Ainsi, dans le cadre de deux conventions opérationnelles n°17-15-027 et n°17-14-008 en date du 
11 aout 2015, pour la commune de Saint-Simon-de -Bordes et en date du 20 avril 2015 pour la 
communauté de Communes de la Haute Saintonge, la commune de Saint-Simon-de-Bordes a 
confié à l’Établissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine le portage foncier du périmètre 
concerné afin d’acquérir à l’amiable la propriété nécessaire à l’atteinte de ces objectifs. 
Actuellement, ces démarches restent infructueuses sur la parcelle AL n°54 (cf. annexe 2) et ne 
permettent donc pas d’avancer dans la conception et l’aboutissement du projet de la collectivité. 

La municipalité souhaite engager une opération en renouvellement comprenant une opération 
mixte mêlant habitat et équipement public. Cette opération contribuera à l'attractivité du centre-
bourg, et à la résorption d'une friche urbaine 

Compte tenu des difficultés de négociation rencontrées, la commune a donc souhaité engager 
une procédure de DUP avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
afin de maîtriser rapidement le foncier. 

Ainsi, le 12 février 2019, la Commune de Saint-Simon-de -Bordes a délibéré à l’unanimité pour 
l’ouverture de l’enquête publique pour l’acquisition de l’immeuble cadastré sur la parcelle AL n°54. 

Ce document constitue le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) établi en référence à l’article R.112-5 du Code de l’Expropriation, pour les acquisitions 
foncières nécessaires à la réalisation de logements afin de répondre à la demande 
croissante en centre bourg. 

Le Périmètre de DUP comprend deux parcelles AL n° 54 et 213 dont la dernière est d’ores 
et déjà propriété de l’EPF Nouvelle Aquitaine. 

Il s’agit ainsi d’un dossier d’enquête dit « simplifié », préalable à la déclaration d’utilité publique 
« réserve foncière » : ce type de DUP est dédié aux acquisitions urgentes à réaliser et 
préalables à un projet d’importance relative. Elle ne peut être pratiquée que si le dossier 
d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique fait apparaître la nature du projet envisagé, 
conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et que 
les caractéristiques de ce projet ne sont pas encore précisément définies. 
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La mise en œuvre de la procédure de dossier simplifié est conditionnée par deux critères 
cumulatifs : 

● Réalisation d’une opération d’aménagement ou d’urbanisme importante, au sens de l’article 
L. 300-1 du code de l’urbanisme1 ; 

L’article L. 221-1 du code de l’urbanisme dispose en effet que les collectivités locales ou leurs 
groupements notamment peuvent « acquérir des immeubles, au besoin par voie d’expropriation, 
pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d’une action ou d’une 
opération d’aménagement répondant aux objets définis à l’article L. 300-1 ». 

● Urgence à acquérir les terrains avant que le projet n’ait pu être établi. 

Le juge administratif considère en effet qu’il ne peut pas y avoir de dossier « simplifié » si la nature 
et la localisation des travaux ainsi que les caractéristiques principales des ouvrages les plus 
importants sont connues au moment du dépôt du dossier2. 

Les paragraphes 6.1.1 et 6.1.2 du présent document décrivent la façon dont le projet répond bien 
à ces deux critères. 

3 Périmètre de l’enquête publique 

L’enquête est ouverte sur la commune de Saint-Simon-de-Bordes. 

La déclaration d’Utilité Publique porte sur les parcelles AL n°54 et 213. La parcelle AL 213 
est propriété de l’EPF Nouvelle – Aquitaine. 

L’enquête parcellaire porte sur les mêmes parcelles. 

Cette unité foncière présente une assiette totale d’environ 3 245 m². La parcelle AL 54 s’étend 
sur 1391 m² et la parcelle AL 213 sur 1877 m². Elle se situe au sud du centre bourg. Les parcelles 
se situent face à la place de l’église, entre la rue principale et la route d’Agudelle (Route 
Départementale N° 253), qui relie Rouleau à Gablezac. 

Sur la parcelle AL 54 est composée par des bâtiments abandonnés et très dégradés (inhabitables 
en l’état). Sur la parcelle AL 150 est érigé sur une friche urbaine un bâtiment en mauvais état 
également. 

 

 

 
1 Article L. 300-1 du code de l’urbanisme : « Les actions ou opérations d’aménagement ont pour objets de 
mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou 
l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 
des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement supérieur, de lutter contre 
l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de 
mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. » 
2 CE, 3 avril 1981, n° 11 828 – CAA Douai, 29 septembre 2011, n° 10DA00848 
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Périmètre de la DUP 
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la demande de déclaration 
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4 Collectivités concernées 

4.1 La commune de Saint-Simon-de-Bordes 

Le projet de réserve foncière pour la revitalisation du centre bourg, objet du présent dossier, se 
situe sur la commune de Saint-Simon-de -Bordes.  

Située au centre du département de Charente-Maritime, la commune s’étend sur 14,08 km² et 
regroupe 734 habitants en 2017. La commune est localisée en rive droite de la Maine. Le pôle 
urbain le plus proche est celui de Jonzac, situé au nord de la commune. 

4.2 La Communauté de Communes de la Haute-Saintonge 

S’étendant sur le quart méridional du département de Charente-Maritime, la Communauté des 
Communes de Haute- Saintonge compte 129 communes, pour 69 949 habitants au 1er janvier 
2017. Son territoire couvre 1 760 Km². 

L’intercommunalité est compétente dans les domaines du développement économique, de 
l’aménagement d e  l’espace, de l’entretien et de la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage, de la collecte et du traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 

Figure 2 : Communauté de commune de la Haute Saintonge (source : site internet de la communauté de 
communes). 
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la demande de déclaration 
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5 Convention opérationnelle entre la commune de 
Saint-Simon-de Bordes, la communauté de 
Communes de Haute Saintonge et l’EPF 
Nouvelle-Aquitaine 

5.1 Présentation de l’établissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 
2008 portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement 
de Poitou-Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur 
l’ensemble des départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-
et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements 
historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à 
caractère industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est 
d'assurer le portage de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 

L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des 
opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par 
les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la 
réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets 
de logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des 
centres-bourgs et centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. 
Il contribue à la densification acceptable, à l’équilibre des territoires et à enrichir les projets qui lui 
sont soumis. 

5.2 Le programme pluriannuel d’intervention de l’EPF 
Nouvelle-Aquitaine 

Le cadre d’intervention de l’EPFNA est fixé par un Programme Pluriannuel d’Intervention. Le 
premier programme établi sur la période 2009-2013 fixait comme objectif de développer une 
première phase d’intervention foncière et d’évaluer les difficultés de mise en œuvre de l’action de 
l’Etablissement Public Foncier. 

Le second PPI, arrêté pour la période 2014-2018, intègre des inflexions sur la politique 
d’intervention de l’EPFNA pour répondre aux nouveaux besoins du territoire et aux politiques 
nationales d’aménagement du territoire, d’emploi et de transition écologique. De ce fait, le 
périmètre d’intervention de l’EPFNA est recentré sur l’émergence des projets de renouvellement 
urbain, le portage et le recyclage de terrains à bâtir tout en tenant compte des enjeux stratégiques 
locaux et de la nécessité d’anticiper les projets d’aménagements. Pour cela, l’EPFNA est en 
mesure d’engager toutes les études permettant de préciser sa connaissance du marché et du 
potentiel foncier sur le territoire sur lequel il est sollicité au travers d’une convention ainsi que les 
études et analyses permettant de fiabiliser la revente des fonciers sur lequel il est amené à 
intervenir. 

Le troisième PPI 2018-2022 est adopté. 

Ainsi, les actions d’intervention de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine doivent répondre aux objectifs 
suivants : 

● Contribuer de manière significative au développement de l'offre de logement et à la 
requalification du parc existant : 
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● Développer l’offre de logements et répondre aux besoins quantitatifs (objectif de 12 000 
logements sur 5 ans) ; 

● Développer l’offre de logements sociaux (objectif de 3 200 logements sociaux, soit 27% 
en moyenne) ; 

● Conforter le rôle structurant des villes et des centres-bourgs et contribuer à leur revitalisation 
et à leur requalification ; 

● Contribuer, par une approche transversale, territorialisée et intégrant le long terme, à un 
aménagement durable du territoire et à la fabrique de la ville durable : 

● Via une vision transversale, territoriale et prospective de l’aménagement durable du 
territoire ; 

● Dans une logique de réduction de la consommation de l’espace et de densification ; 

● Dans une approche intégrée du développement durable urbain ; 

● Dans une logique d’aménagement économique efficace ; 

● Par la prise en compte de l’environnement et la protection contre les risques naturels et 
technologiques ; 

● Faciliter la faisabilité des opérations innovantes : mobiliser des gisements complexes, 
contribuer au montage de projets innovants (en centres-bourgs ou centres-villes, dans le 
cadre de la réduction de l’exposition aux risques littoraux) ; 

● Attirer des investisseurs et des promoteurs de projets sur les fonciers qu’il maîtrise, en faveur 
de la concrétisation des projets des collectivités locales. Dans les communes déficitaires en 
logements sociaux, l’EPFNA travaillera en étroite collaboration, avec les bailleurs sociaux, 
avec l'appui des services de l'Etat, afin de faciliter la réalisation des opérations visant à 
atteindre les objectifs réglementaires. 

5.3 La convention avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

L’EPFNA, la commune de Saint-Simon-de Bordes et la communauté de communes de la Haute 
Saintonge ont signé le 20 avril 2015 une convention opérationnelle n°17-15-027 d’action foncière 
pour l’opération de revitalisation du centre bourg sur la commune de Saint-Simon-de-Bordes. 

L’EPFNA a proposé au propriétaire d’acquérir la parcelle AL n°54. Les démarches n’ont à ce jour 
pu aboutir. C’est pourquoi la commune a décidé de lancer une procédure de DUP afin de maîtriser 
rapidement le foncier dans le but de lancer les études nécessaires à la réalisation de ce projet 
afin de réaliser le ce renouvellement urbain. 

 

 

 

 

 




































































































































































